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Monsieur le Président,

,) -
Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret de

présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de

- Loi remplaçant certaines dispositions du
Code général des Impôts.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet- 1

tre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationa-
le.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu
rance de ma haute considération.

-:- D A K A R -:-

Monsieur Amadou Cissé Dia
Président de l'Assemblé
nationale

Léopold Sédar Senghor
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REPUBLIQUE DU SENEGAL /Pf"l.SGG.SL

PRIMATURE

11111 ) E CRE T

ordonnant la présentation à llAssemblée
nationale d'un projet de loi remplaçant
certaines dispositions du Code général
des Imoets.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution:

__ --'-7~77r.....l7.-LZ-t..I__ ...•)~)) E CRE T E

Article 1er.- Le projet de loi dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le
ministre des Finances et des Affaires économiques qui est chargé
d'en exposer les mo~ifs et d'en soutenir la discussion.
Article 2. Le ministre des Finances et des Affaires économiques
et le ministre de l'Information et des Télécommunications,
chargé des Relations avec les Assemblées sont chargé, chacun
en ce qui le concerne, dé_l'exécution du présent décret.

Dakar, le 9 novembre 1978

,
: ,;

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

LéopOld Sédar Senghor

:
y
\J---
1,

Le ministre de l'Information et
des Télécommunications, chargé
des Relations avea les Assemblées

"' -' ~.

Abdou Diouf i:r.'; "

/\
01., ,i

\'

\,: '.;
Daouda Sow

, ,
Le ministre des Finances et d~s

Affaires économiques
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~~PUBLIQUE DU SENEGAL
.•••••••••• J _

MINISTERE DES FINANCES ET DES
AFFAIRES ECONOMIQUES DES ~10rr FS

IRECTION GENERALE DES IMPOTS
du projet de loi remplaçant certaines dis-
positions du Code g~n~ral des ImpOts

Le projet de loi qui est présenté à votre s-ancticn
contient trois propositions d'amendement du Code général des
Lrnp ù t s, en ma t i è re de b".xe sur le chiffre d'affaires.

/

La premlere d6E mesures proposées est d'ordre pu-
rem ent te chnique ; eII e con8ista à modifie l'la dé fin ition
juridique de l'assiette de la taxe sur le chiffre d'affaires;
actuellement en effet ce~te assiette est définie par l'ar-
ticle 349 - 2° du Code, ainsi qu'il suit ~ !!les prix, mon-
tants et valeurs (cansU tuant la base de la TCA) ••• s' entan··,
dent tous frais et texeA inclus y compris la taxe sur le
ch.if f re d t a f f ai r-oe" ;'en d'autres t errne s, selon la législa-
tion en usage, la ~CA est cGn8idér~e c~mme constituant un
élément de la base ~Ii~position. Etc~t Gbservé que la plu-
part des entrepriS28 c21c~18nt le montant de la taxe à par-
tir du prLx de vente ho rs c t.axe C:e Le urs produits ou services,
il est propo~é pour faciliter J.es calculs des dites entre-
prises, d'exclura d~50r~2i8 des él~ment8 constitutifs de la
base taxable la TCA e'c ~.8C cen t Lme a additionnels.

Le deuxième me3ure est proposée dans le cadre
des actions ~c nature à Pavoriser le8 progrès du tourisme
elle tend à abeisser 188 prix des prestations hOtelières ;
un tel résul ta t sere obt ariu en r é dui san t l! i.mportance du
tarif brut d8 le TCA g~2~snt Jesdites prestations. Actuelle-
ment le taux d!incidencs orBtlnu~ dans l'hOtellerie est de
14,58 % y compris lE8 csn~imss 'B~~itionnels. Il est propos6
de le ramene~ à 12,36 %~ co qui pour la TCA elle-mème(sans
les centimes additionne1s), donne un taux de 10,48 %. Le
taux brut 9 ôté arrêté ~ 12136 % car i~ correspond à une
proposition qui avait ét~ formul~e par le Ministre des Finan-
ces et des Affaires économiques lors de la r~uniGn de Con-
certation !!Gouvornement-PHtronêltH qu,Î s'est tenue le 5 dé-
cembre 1977 sous la pr é ai.dencs de "_> le Premier Ministre;
cette proposition 3vait ~t~ à l'époque favorablement accueil-
lie par les Q~af8csianrGls. Le nOUVGau taux de 10,48 %
(12,36 % avec les centimso additionnels) 8sra1 s'il
est adopté, étendu è tous les hOtels, que ceux-ci soient
utilisés par les tourists8 ou non, qulil s'agisse
d'établissements convention~és ou non. Une taxQtion homogène
a été en effet jugée indispens~ble, car l'usage de taux dif-
férents à l'intérieu:- de la profession~ créerait des distor-
sions injustifiBb188~ au plen de le concurrence not8m~ent •

• • • / ~ • 5
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La troisième et dernière mesure proposée conea-
cre l'extension du bénéfice de taux réduit de 4,17 % aux
ventes et aux importations de l'ensemble des produits
destinés à Italimentation du bétail et de la volaille,
ce qui permettr~ d'abaisser d'une manière non négligea-
ble les coûts de production et les prix de vente de la
volaille et de la viande à la consommation. Jusqutici
en effet les seuls produits concernés par le taxation
réduite étaient les aliments à base de mais, les tour-
t~ux dtarachides, les tourteaux et graines de coton,
les mélasses résiduelles de l'industrie sucrière, les
les drèches desséchées de brasserie et les farines de
poissons.

\
1
i
;
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REFUBLIQUE ou SEI\.'EGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

OEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1 9 7 8

R A P P 0 R T

fait

au nom de la Commission des Finances et des Affaires Economiques

sur

Le Projet de Loi nO 71/78 remplaçant certaines dispositions du Code Général des Impets.

Par

Moustapha FALL

RAPFDRTEUR.

- ..
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Votre Commission des Finances et des Affaires Economi-
ques a examiné, en sa séance du 6 Décembre 1978, le projet de loi 71/78
remplaçant certaines dispositions du Code général des Impets.

Le but visé par le Gouvernement en demandant à notre
Assemblée l'adoption de ce projet de loi ressort clairement de l'exposé
des motifs dudit texte et de la présentation que le Ministre des Finances
et des Affaires Economiques en a faite devant notre Commission: il s'agit
d'atteindre les trois objectifs ci-après par l'amendement du Code général
des Impets, dans ses dispositions relatives à la taxe sur le chiffre d'af-
faires :

1°/- Faciliter, sur le plan technigue, le calcul de la TCA par
le contribuable: en modifiant l'article 349 - 2° du Code et la définition
juridique de l'assiette de la TCA. Si la modification proposée est adoptée,
la TCA sera exclue désormais de la base de calcul du montant de la taxe à

payer. La base taxable sera, en d'autres termes, le prix de vente hors taxes
des produits. Ce changement du mode de calcul de la TCA, qui substitue le
taux d'incidence au taux légal, est dit neutre, car le produit de la TCA
reste le même.

2°/_ Favoriser le développement du tourisme en abaissant Iffiprix
des prestations hetelières : La réduction de la TCA applicable auxdites
prestations est donc proposée (art. 354 du COde), pour ramener le taux de
cette taxe de 14,58 0/0, actuellement, à 12,36 % (centimes additionnels inclus)c

Le Ministre des Finances et des Affaires Economiques
a indiqué, en réponse aUX questions des Commissaires, que le Gouvernement
souhaite limiter l'allégement fiscal considéré au taux indiqué, dans un
premier temps, et agir, par la suite, à la lumière des résultats enregis~rés •

..1..
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3°/- Abaisser les coûts de production et le prix de vente à la
consanmation de la volaille et de la viande :l'extension du bénéfice du taux
réduit de 4,17 ~ aux ventes et aUX importations de l'ensemble des produit~
destinés à l'alimentation du bétail et de la volaille est demandée par le
Gouvernement, pour atteindre l'Objectif que voilà.

Le débat approfondi qui s'est instauré sur cette ques-
tion entre les Commissaires et le représentant du Gouvernement, a pu faire
ressortir que la mesure considérée viendra s'ajouter à d'autres, déjà ap-
pliquées, en matière de réduction de coûts de production de la volaille et
de la viande.

Le Ministre des Finances a enfin rassuré certains
Canmissaires qui craignaient le risque d'un excès de production, en indi-
quant l'importance de la demande non satisfaite de marchés extérieurs tels
que celui de l'Arabie Saoudite.

Telles sont, Monsieur le Président, mes Chers Collègues
les raisons pour lesquelles votre Commission des Finances et des Affaires
Economiques a approuvé, à l'unanimité de ses membres, le projet de:loi qui
est soumis à votre examen, et vous demande, sauf objection majeure de votre
part, de bien vouloir l'adopter à votre tour.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple· - Un But Une Foi

o
Il IN° 79.25 /

abrogeant et remplaçant certaines
dispositions du Code général des Imp~ts

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du
jeudi 11 janvier 1979,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE.- L'article 349 - 2°, l'article 354 et l'annexe 2 du Livre 2
du Code général des Imp~ts sont abrogés et remplacés par les dispositions
suivantes

"Article 349 - 2°
20) les prix, montants et valeurs définis au paragraphe 1er

s'entendent tous frais et taxes compris mais à l'exclusion:

de la taxe sur le chiffre d'affaires elle-m~e
des centimes additionnels à la taxe sur le chiffre
d'affaires
des taxes spécifiques indirectes effectivement
payées, lorsqu'il s'agit de marchandises soumises
à une taxe spécifique indirecte".

"Article 354
10) le taux normal de la taxe sur le chiffre d'affaires

est fixé à 13,50 %
20) toutefois la taxe sur le chiffre d'affaires est perçue

.••j •.•
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a) au taux réduit de :
4,17 %

- sur les .•entes ou fournitures faites
par les concessionnaires de services publics selon des tarifs
homol.ogués pa.r l t autorité publique

- sur les ventes et les importations de sucre,
sur les ventes, les itnportations et les

livrai sons à. soi-m~me de produits destinés à l'alimentation du
bétail et de la volaille, dont la liste fiGure à. 1f Annexe Il du
présent livre.

- sur les commtastons, frais et iirtér~s
perçus par les banques à l'occasion de toutes affaires à
l'exportation de marchandises.

10,48 % pour les locations de chambres
nev.blées par les hôt.el s , pensions et autres presteterres •.,

b) au taux intermédiaire de 12,36 % sur les
travaux immobiliers, les prestatio ns de services, et les ventes à.
consommer' sur place.

c) au taux majoré de 33,33 % sur les opérations
visées à l t article 3!!5 - 40 et sur les ventes et importations des
produits fiGUrant à. l'annexe III du présent Livre.

fJ\JNEXE 2.-

Produits destinés à. l'alimentation du bétail et' de la
volaille passibles du taux réduit de la taxe sur le chiffz-e d'affaires.

a) aliments concentrés et autres préparations
destinées à. l'alimentation du bétail. et de la volaille ;

b) résidus, déchets et autres sous-produits
aero-industriels utilisables dans l'alimentation du bétail et de la
volalfle (pailles, balles de céréales, tourteaux, arachides, coton,
coprah etc) issus de meunerie (sons, remoulaees etc) mélasse
résidu elle de L'mdustrf.e sucrière, drèches desséchées de brasserie.

,.I.i~
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c) farine et huiles de poisson
a) graines de coton
e) additifs et adjuvants alimentaires destinés au bétail

et à la volaille (sels minéraux, vitamines) y

f) pierre à lécher ;
g) betteraves fourragères, racines fourragères, foins

et autres produits fourragères".

La présente loi sera exécutée c~nme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 24 janvier 1979

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

o ~,\"I,J/' / ''~V '

Léopold Sédar Senghor

------~----
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